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Previsions budgetaires pour l'excrcice financier 
1952 : a) previsions budgetaires presentees par 
le Secretaire general (A/C.5/L.145, A/C.5/ 
L.148); b) rapports clu Comite consultatif pour 
les questions administratives et hudgetaires 
(A/1853) 

[Point 41 •] 

Projet de resolution portant ouverture de ,credits 
(suite) 

1. Le PRESIDENT attire !'attention des membres de 
la• Commission sur l'amendement soumis par Ies dele
gations du Canada et des Etats-Unis (A/C.5/L.145) au 
projet de resolution portant ouverture de credits pour 
l'exercice financier 1952 figuran t dans le deuxieme 
rapport de 1951 du Comile consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires (A/1853). II signale 
aussi le rapport du Secretaire general (A/C.5/L.148) 
qui constitue un expose de Ia situation budgetaire. Le 
paragraphe 6 de ce document contient une erreur, la 
derniere phrase doit se lire comme suit : « Le montant 
total des contributions... serait done augmente de 
5.042.300 dollars ... et serait porte a 43.021.160 dollars. l> 

2. l\l. GANEM (France) considere que Ia procedure 
envisagee dans l'amendement du Canada et des Etats
Unis est bien meilleure que celle que le Secretaire 
general a suggeree, en ce sens qu'elle fixe un plafond 
pour le titre XII du budget tout en laissant siibsister 
l'espoir que le montant total des contributions pour 
cette partie du budget pourrail etre inferieur a Ieur 
montant provisoire. 

* Numero affectc a la question dans l'ordre du jour de 
l'Assemblee generale. 

3. Le representant de Ia France desire toutefois pre
senter trois amendements aux propositions du Canada 
et des Etats-Unis, mais ii n'insistera pas pour qu'ils 
soient adoptes s'ils ne sont pas acceptables pour Ies 
representants du Canada ct des Elals-Unis. 11 propose 
en premier lieu de libeller simplement comme suit le 
titre du chapitre 33 : « Enquetes, recherches, et autres 
activites l>; sans mentionner specifiquemcnt la « cons
truction d'immeubles »; en effet, c'est la vcille scule
ment que Ia Commission a appris que le Secretairc 
general demanderait l'ouverture d'un credit supplc
mentaire d'un million de dollars pour couvrir les 
depenses afferentes a !'augmentation des frais de 
construction du siege permanent; or, cettc demande, 
loin d'avoir etc approuvee, n'a memc pas encore etc 
examinee. 

4. En deuxieme lieu, M. Ganem cstime qu'il est inutile 
de preciser, au futur paragraphc 3 de I'amcndcment du 
Canada et des Etals-Unis, que l'Asscmblee generale 

• devrait adopter les previsions detaillees du titre XII a 
une majorile des deux tiers; en effct, le paragraphe 2 
de I' Article 18 de la Charle dispose que Jes decisions 
de l'Assemblee.generale sur les questions importantes 
sont prises a Ia majorite des deux tiers des membrcs 
presents et votants. Les prol?ositions budg~taire_s figu
rent explicitement dans Ia hste des questions 1mpor
tantcs. 

5. En troisieme lieu, le representant de Ia France 
pcnse qu'il est manifestement inopportun de ~x.er un 
plafond trop eleve pour les ouvertures de cred1!s du 
titre XII· le chiffre de 5.500.000 dollars, propose par 

• 1es deleg~lions du Canada ct des Etals-{!nis, pourrai.t 
etre ramene a 5 millions de dollars, ce qm serait tout a 
fail suffisant. 

6. 1\1. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia-
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lisles sovietiqucs) fait observer quc le chapitre 5, pour 
Iequcl on propose d'ouvrir un credit de 2.800.000 dol
lars, comprcnd plusicurs previsions de depcnses aux
quelles sa delegation s'opposc, notammcnt pour !'attri
bution de medaillcs aux forces armees, ditcs des Nations 
Unics, en Carce, pour la Commission de conciliation 
des Nations Unies pour la Palestine ct pour Ia Commis
sion specialc des Nations Unics pour lcs Balkans. Les 
objections de sa delegation i:t la creation du Service 
mobile des Nations Unics (chapitrc 5 a), qui n'est pas 
prcvuc dans Ia Chartc ct qui, en fail, est incompatible 
avcc les dispositions de cct instrument, ont ete exposees 
aux troisicme ct quatrieme sessions de I'Assemblee gene
ralc. La creation de Ia Commission speciale pour Ies 
prisonnicrs de guerre est egalement incompatible avec 
I'Articlc 107 de Ia Charle; au surplus, cette commission 
nc sert absolument i:t rien, car tons les prisonnicrs de 
guerrc qui sc trouvaient en Union sovietiquc ont etc 
rapatries dermis Iongtcmps. Au Conscil economique ct 
social, le rcprescnlant de !'Union sovictique a fait 
observer quc le caracterc non rcprescntatif du Comitc 
special du travail force entachcra scs travaux de nullite, 
mais lcs propositions de l'URSS tcndant u Jui donncr 
un caracti::rc plus rcprescntatif ont etc rejetecs. L'octroi 
d'une indemnite de chcrte de vie au personnel du siege 
dcmandc i:t ctrc etudie de tous lcs points de vue avant 
qu'un credit ne soil inscrit i:t cct cffct dans le budget, 
mcme i:t titre provisoirc. De meme, Ia demandc d'ouvcr
ture d'un credit supplementaire destine i:t faire face 
u }'augmentation des dcpenses affcrentes au siege per
manent n'a pas encore etc cxaminee par le Comitc 
consultatif du siege, ni par le Comite consultatif pour 
Jes questions administratives et budgetaircs; tant qne 
ces deux comites n'auront pas procede a cet examen, 
I'adoption, mcme provisoire, de cc credit pourrait 
prcjuger Ia decision quc l'Assemblce gencrale prendra 
ultcricurement en la matierc. De plus, M. Rochtchine 
rappellc que sur le credit ouvcrt a l'origine pour le 
siege permanent, il avait etc possible de mcltre une 
ccrtaine sommc en reserve. Si l'on a reellement besoin 
de fonds supplemenlaires, on dcvrait inviter le Gouver
ncmcnt des Etats-Unis a augmenter le montant du prct 
qu'il a fail i:t !'Organisation des Nations Unics dans 
des conditions analogues a ccllcs qui regissent le prct 
initial. 

7. Pour toutcs ces raisons, le represcntant de l'URSS 
ne peut pas appuycr l'amcndement du Canada et des 
Etats-Unis, dont !'adoption aurait pour effct d'augmen
tcr le budget de 5.500.000 dollars. 

8. M. HAMBRO (Norvcge) declare qu'il appuicra 
l'amcndement tlu Canada et des Etats-Unis, a111s1 quc 
Jes amendements proposes par le rcprescntant de la 
France pour eel amcndemcnt, sous reserve qu'ils soient 
acccptables pour lcs represcntants du Canada et des 
Etats-Unis. 

9. M. Hambro comprend l'atlitudc du rcprcscntant de 
l'URSS, mais, clan! donne l'etat des choses, il estime 
que la Commission n'a pas le choix. Le budget doit 
etrc adopte ct le meilleur moyen de !'adopter est celui 
quc propose l'amcndement du Canada ct des Etats
Unis. D'autre part, il doil ctre bien cntcndu que cettc 
adoption est provisoire; Ia delegation norvegicnne aura 
certainement des objections a formuler au sujet des 
details de ccrtaincs previsions apres Ia suspension des 
travaux de l'Assemblec pendant lcs fetes de Noel. 11 est 
fort regrettable quc I' Assemblee generale ail ete 
contrainle d'adoptcr une procedure aussi pcu satis
faisante; le represcnlant de la Norvegc cspere quc, 

s'il arrive de nouveau qu'clle sc reunisse aussi lard 
dans l'annec, on se souvicndra de la procedure adoptee 
par la Societe des Nations clans des cas analogues et 
quc la Cinquieme Commission sc reunira un ou deux 
mois avant l'ouverture de la session. 

10. 1\1. ADARKAR (lndc) dit qu'il votera pour l'amen
dcment du Canada ct des Etats-Unis, qui est la seule 
proposition pratique dont la Commission soil saisie et 
qui presentc le grand avantagc de Iaisser toule libcrtc 
u l' Assemblee gcneralc pour operer tonics Jes reduc
tions qu'ellc pourra juger opportunes. La seule question 
qui doit encore ctrc tranchee est la fixation d'un maxi
mum, ct M. Adarkar appuic le rcpresentant de la 
France pour demander aux representants du Canada 
et des Etats-Unis de reviser le chiffre de 5.500.000 dol
lars. 

11. 1\1. PRICE (Secrelaire general adjoint charge tlu 
Dcpartement des services administratifs et financiers) 
declare qu'il s'cst efforcc de presenter i:t I' Asscmblcc 
gencrale !'evaluation la plus precise possible des 
depcnscs supplementaircs affercntcs i:t la construction 
du siege permanent. D'autrc part, la Cinquiemc Com
mission a etc prcvenuc, a Ia cinquiemc session de -
l' Asscmblee generale, qu'il serait neccssairc d'ouvrir 
des credits supplcmentaires; eel avertissemcnt a ete 
r~pete au paragraphe 15 du document A/1895, distribue 
il y a quclque temps deja et approuvc par le Comite 
consultatif du siege avant sa distribution; le Comite 
avail etc informc que Jes credits supplementaires ncces
saires scraicnl i:t 4 ou 5 pour 100 du total initial; en 
fail, le Sccretairc general demandc maintenant un 
credit supplemcntairc de moins de 5 pour 100. Si le 
montant total des credits ouvcrts au titre du cha
pitre 33, qui est deja infcricur de pres de 500.000 dol
lars au montant total des previsions dctaillces ctablies 
par le Secretairc general, est encore rcduit, la sculc 
solution sera de mcttre le Fonds de roulcment i:t plus 
forte contribution encore, car il n'est pas possible de 
realiser d'autrcs economics sur lcs missions. 

12. D'autrc part, le Sccretairc general est tout u fait 
de ccttc opinion quc Ia procedure renduc neccssaire 
par les circonslanccs particulieres de la presentc 
session est loin d'etre satisfaisan le. 

13. 1\1. HSIA (Chine) rappclle qu'il a declare i:t la 
precedcntc seance que la procedure proposec par le 
Secretairc general etait acceptable en principc. Celle 
que proposcnt Jes delegations du Canada ct des Etats
Unis est ccpendant plus precise ct plus pratique, et 
ii ~c prononcc en sa favcur. 

14. Commc le represcntant de la France, 1\1. Hsia 
cstime qu'il est inutile de preciser quc la decision de 
l' Assemblec generalc sur Jes previsions detaillees du 
titre XII dcvra etrc prise a une majoritc des dcux tie1·s 
des mcmbrcs presents et volants, non sculemcnt a cause 
des dispositions de la Charle, mais aussi parcc que 
l'articlc 84 du reglemcnt intericur est explicitc sur cc 
point. 

15. 1\1. KRAJEWSKI (Polognc) constatc que !'adoption 
de l'amendemcnt du Canada et des Etats-Unis entrai
nerait une augmentation notable du budget, augmen
tation qui se traduirait par un accroissemcnt sensible 
des contributions de tous Ies Etats Membrcs. En 1946, 
le budget de !'Organisation des Nations Unies se mon
tait a 19 millions de dollars; dcpuis lors, il s'cst cnfle 
chaque annee d'une maniere acccntucc, ct l'on propose 
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subitemcn t main tenant de !'augmenter encore de 
5.500.000 dollars. 

16. Le Secretariat a eu plus d'un mois pour presenter 
a l' Assemblee generale des previsions fermes. 11 nc 
restc plus maintenant que quelques journecs de travail 
avant. la fin de 1:e:<e~cice financier, et l'on excipe de 
ce fa1t pour prec1p1ter la Commission ct lui faire 
approuver des propositions qu'clle n'a pas eu le temps 
d'etu~ier de fa9on adequate. Bien que lcs explications 
donnees par l\i. Andersen a la seance precedente et par 
le Sccretaire general dans le document A/C.5/L.148 
soicnt plutot vagues, elles prouvcnt assez clairemcnt. 
qu'unc proportion elevee des fonds demandes servirait 
a des fins qui ne sont pas conformes a Ia Charle des 
Nafions Unics. En ce qui conccrne !'augmentation du 
cout de la construction du siege permanent, le rcprc
s~ntant de la Pologne rappelle quc, lorsque la Commis
s10n a examine le credit initial, M. Price ct M. Andersen 
l'ont tons dcux assuree quc cc credit scrait lout a fail 

. suffisant. En fail, la soumission qui a ete acceptee mcn
tionnait un chilfre bcaucoup plus bas et la difference 
a etc mise en reserve. En cc qui conccrne I'indemnite 
de chcrte de vie pour le personnel du siege, il aurait 
etc utile d'avoir des indications un peu plus precises 
qua~t a I~ fa9011 dont le Sccretaire general se propose 
de rcparllr la sommc de 1.300.000 dollars qu'il dcmandc, 
elant donne surtout quc cc sont principalcment les fonc
tionnaircs subalternes que frappe !'augmentation du 
coiit de la vie et que les augmentations appreciablcs 
ad op tees par I' Assemblec gcneralc a sa precedcntc 
session ont surtout profile aux fonctionnaires supe
ricurs. 

17. M. POLLOCK (Canada) declare qu'il acccptc lcs 
dcux premieres suggestions du represenlant de Ia 
France. En cc qui concernc la troisieme, ii eslime qu'on 
nc saurait accuser la delegation canadienne de prodi
galite, et il est tout a fail dispose a accepter le maxi
mum le mains eleve, qui semblc raisonnable a unc 
majorite des delegations ct au Secretaire general. 

18. M. ~USTAMANTE (Mcxiquc) considere qn'il n'cst 
pas justifie de dire que Jes delegations du Canada ct 
des Etats-Unis proposcnt une augmentation budgetairc 
insoutcnable; en realite, ccs delegations proposent unc 
reduction <le pres de 500.000 dollars sur lcs previsions 
les plus recentes du Sccretairc general, c'cst-a-dire 
cclles qui figurent dans le document A/C.5/L.148. 
D'autre part, le rcprescntant du l\Iexiquc rcconnait 
que ces previsions auraicnt du elrc presentecs· au 
Camile consultatif pour Jes questions administrativcs 
et budgetaires de la maniere normale. 

19. M. VORYS (Etats-Unis d'Amerique) declare que, 
commc le represcntant du Canada, il est dispose a 
accepter Jes dcux premieres suggestions du rcpresen
tant de la France; ii propose toutefois, en cc qui 
concerne la seconde, quc le rapport de la Commission 
mentionne le fait quc le titre XII dont ii est question 
dans Jes amendemcnts du Canada et des Etats-Unis 
comprend notammcnt les pastes a a h cnumeres au 
paragraphe 6 du document A/C.5/L.148. 

20. M. Vorys nc peut pas accepter la suggestion du 
rcpresentant de la France tendant a ramcncr a un 
chiffre inferieur a 5.500.000 dollars le montant maxi
mum des credits ouvcrts; Jes nombreuscs explications 
qui ont ete fournics ont fail apparaitre ce chiffre comme 
raisonnablc. 

21. L'amcndement du Canada et des Etats-Unis ne 

porte quc sur une proportion relativemcnt faible du 
budget total que la Commission a !'intention d'adoptcr 
ce jour meme; il esperc qu'il fera l'objet d'une decision 
rapide. 

22. :\I. ABBASI (Pakistan) declare quc, bien qu'il 
appuie l'amendement du Canada et des Etats-Unis, il 
est loin d'approuver la fa9on dont on a fail connaitre 
au dernier moment a la Commission Ia necessitc 
d'ouvrir des credits supplementaires. II nc comprend 
pas pourquoi on n'a pas tenu compte de la procedure 
suivie par la Societe des Nations, que Jc rcprescntant 
de la Norvege vient de mcntionncr. 

23. 1\1. LEVI (Yougoslavic) declare qu'il volcra aussi 
pour l'amendement du Canada et des Etats-Unis. En cc 
qui concerne les suggestions du representant de la 
France, il reconnait qu'il est inutile de preciser quc 
la decision de l' Assemblcc devra etre prise a unc majo
rite des dcux tiers des mcmbres presents ct votants, 
etant donne quc le reglemcnt interieur le precise; 
toutefois, il n'est pas aussi certain qu'il soit opportun 
de supprimer toute mention de la construction d'im
meubles. Le montant total des sommes dcmandecs a 
cet effet est d'environ 3 millions de dollars. Faire 
appel au Fonds de roulcment pour !'ensemble de cctte 
somme ne serait pas de saine pratique budgetaire. Le 
rcpresentant de la Yougoslavie nc tient pas non plus 
a reduire le montant total des credits ouvcrts pour le 
chapitre 33 a 5 millions de dollars. Le nouveau para
graphe 6 propose dans le document A/C.5/L.145 con
ticnt une disposition relative a un ajustement de 
cette somme dans l'eventualite ou Jes credits adoptes 
scraient modifies. Dans ces conditions, il est prefe
rable que Jes gouvernemenls prevoient plus quc moins, 
et l'on pourrait done bien maintenir le chiffre de 
5.500.000 dollars propose par le Canada ct Jes Etats
Unis. 

24. Le PRESIDENT fait observer, en cc qui conccrne 
la proposition du rcpresentant des Etats-Unis, quc le 
rapport de la Commission dcvrait mentionncr quc le 
titre XII comprcnd lcs pastes enumeres aux alincas a 
a h du paragraphc 6 du document A/C.5/L.148; on 
donnerait ainsi satisfaction aux represcntants de la 
France et de la Yougoslavic. 

25. M. MACHADO (Bresil) dit que . sa delegation 
accepte l'amendemcnt du Canada et des Etats-Unis et 
le chiffrc de 5.500.000 dollars pour Jc chapitre 33. II 
s'agil en effet d'un credit provisoire, susceptible d'etre 
modifie ulterieurcmcnt. De plus, Ia procedure envi
sagee ne prescnte aucun inconvenient d'ordrc pra
tiquc, car, jusqu'a present, aucun gouverncmcnt n'a 
jamais acquittc sa contribution en janvier. 

26. En reponse a M. HSIA (Chine), '.\L ANDERSEN 
(Secretariat) explique que lorsquc Jc budget de !'Orga
nisation aura etc adopte definitivcmcnt, c'cst-a-dirc, 
espere-t-on, vcrs la fin de janvier 1952, Jc Secretaire 
general sera en mcsure de faire connaitre aux gouvcr
ncments toute reduction de leur contribution resultant 
des changemcnts qui pourraient etrc apportcs aux 
credits provisoircs actuellement soumis a !'approbation 
de la Commission. La pluparl des gouvcrnements n'au
ront pas encore acquitte leur contribution a cc moment, 
de sorte que Jes ajustements necessaircs seraient fails 
en 1952, ct non en 1953, comme le supposait le repre
sentant de la Chine. 

27. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas) declare quc sa dele
gation est disposec a appuyer J'amcndcmcnt du Canada 
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ct des Etats-Unis, etant cxprcssement entendu que le 
credit de 5.500.000 dollars a un caractere provisoire 
ct quc les divers pastes qu'il contient pourront ctrc 
examines ulterieurement quant au fond. Elle souscrit 
a la proposition fram;aisc tendant a. supprimcr Ia 
mention : construction d'immeubles. Quant a la question 
du vote a la majorite des dcux tiers, elle est prevue par 
le reglement interieur; ii n'y a done aucun inconvenient 
a n;en pas parler non plus. 

28. Les divcrses previsions de depenses supplemcn
taircs indiquees dans Ics documents A/C.5/475 et 
A/C.5/L.148 au sujet de questions qui sont encore a 
l'cxamcn devant l'Assemblcc generale nc doivcnt pas 
ctre considerces comme constiluant une liste complete 
ct ne doivent done prejuger aucune decision future en 
la maticrc. 

29. M. FRIIS (Danemark) sc prononce en favcur de 
l'amcndcment commun du Canada et des Etats-Unis. 
II ticnt a s'associcr aux observations de la represen
tantc des Pays-Bas en cc qui concernc les posies 
anxqucls a trait le credit du titre XII. Le caractere 
provisoirc de la decision de Ia Commission dcvra etre 
souligne au moment ou elle sera publiee, de fa9on 
a prcvenir tout malentcndu, notamment en ce qui 
conccrnc l'indcmnitc de chcrte de vie au siege de 
l'Organisation. 

30. Mme DE RIEl\fAECKER (Belgique) declare qu'elle 
votcra aussi pour l'amendcment commun du Canada et 
des Etats-Unis. Toutcfois, clle n'est pas disposee a 
adopter une telle procedure a I'avcnir. S'il se presente 
it nouveau une situation analogue, ii convicndra d'etu
dier de Ires pres la possibilite de suivre la pratique 
de la Societe des Nations dont a parle le representant 
de Ia Norvege. 

31. M. BRENNAN (Australie) estime qu'il n'cst pas de 
bonnc pratique financiere de· faire figurer dans un 
budget des pastes que I' Assemblce gcnerale n'a pas 
encore approuves. 1\1. Brennan pensc particulierement 
a l'ajustcment pour cherte de vie et a l'augmentation 
des frais de construction des batiments du siege per
manent. 11 n'est nullcment certain quc ces posies figu-

. reront clans le budget definitif; de plus, des credits 
Ires importants ont etc ouverts pour les missions 
d'cnquetes et de recherches, et il n'est pas non plus 
certain que les credits finalement adoptes a ce titre 
auront cette ampleur. Si le rejet de l'amendcment du 
Canada ct des Etats-Unis ne risquait pas de placer 
certains gouvernements clans unc situation difficile, Ia 
delegation australienne aurait ete obligec de voter 
contre cet amendement; la situation ctant ce qu'elle est, 
clle s'abstiendra. 

32. Le PRESIDENT met aux voix l'amendemcnt pre
sente conjointemcnt par le Canada et les Etats-Unis 
(A/C.5/L.145), modific par l'amcndement du represen
tant de Ia France. 

Par 41 voix contre 5, avec une abstention, cet amen
dement est adopte. 

Examen en deuxieme lecture 

33. Le PRESIDENT invite ensuite la Commission a 
passer a la deuxieme lecture des previsions de depcnscs 
(A/C.5/L.148, annexe A). 

CHAPITHE 1 ••·. - L'AssEllmLEE GEXEHALE, 
SES COMMISSIONS ET COMITES 

A l'1111a11imile, le chapitre premier est adople en 
deuxieme lecture au chiff re de 1 .401.500 dollars. 

CIIAPITRE 2. - LE CoNSEIL DE stcumTE, 
SES CO~DIISSIONS ET CO?>IITES 

34. Le PRESIDENT signale qu'aucun credit hudge
taire n'a cte ouvcrt a ce titre. 

CHAPITRE 3. - LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL, 
SES C0;.1,DIISSIONS ET COMITES 

35. M. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) rappelle que la proposition de l'Union 
sovictique tendant a cc quc les syndicats soient repre
sentes au Comite special du travail force crec par le 
Conseil cconomique ct social a ete rejctce. Sa dele
gation s'abstiendra done de voter puisqu'elle est oppo
see a !'affectation de credits a im Comite non rcprc
scntatif. 

Par 41 voix contrc zero, avcc 5 abstentions, le cha
pilrc 3 est adopte en deuxicme lecture au chiff re de 
130.300 dollars. 

CHAPITRE 3 a. - CO)IITE CE:-.TRAL PERMANENT DE L'OPIU;.\,l 
ET QRGAKE DE CONTHOLE .DES STUPEFIANTS 

A l'una,nimite, le clwpitre 3 a est adopte en deuxieme 
lecture mi chiffre de 16.000 dollars. 

CIIAPITHE 3 b. - CO;.\,Il\USSIONS ECONOMIQUES HEGIONALES 

.1 l'unanimitc, le chap•ilre 3 b est adoplc en deuxieme 
lecture au chiffre de 50.300 dollars. 

CHAPITRE 4. - LE Co:-.SEIL DE TUTELLE, 
SES COMMISSIONS ET CO.MITES 

A l'unanimite, le chapilre 4 est adoptc en deuxieme 
lecture au chiffrc de 50.000 dollars. 

CIIAPITRE G. - CABINET DU SECRETAIRE GENERAL 

A l'unanimile, le chapilre 6 est adoptc en deuxieme 
lecture au chiff re de 465.700 dollars. 

CHAPITRE G a. - BmLIOTIIEQUE 

A l'lllwnimite, le clwpitre 6 a est adopte en1 deuxieme 
lecture au chiffre de 440.000 dollars. 

CHAPITRE 7. - DEPARTEMENT DES AFFAIRES 
DU Co:s-sEIL DE stcunrTE 

A l'unanimite, le chapilre 7 est adopte en deuxieme 
lecture au chiffre de 743.800 dollars. 

CJIAPITHE 8. - SECRETARIAT DU COllllTE D'ETAT-MAJOR 

A l'unanimite, le clwpitre 8 est adoptc en deuxieme 
lecture all chi/fre de 131.200 dollars. 

CHAPITRE 9. - ADMINISTRATION DE L'ASSISTANCE 
TECHNIQUE 

A l'mzanimitc, le chapitre 9 est adoplc en deuxieme 
lecture au chilfre de 300.000 dollars. 

CHAPITRE 10. - DEPARTEMENT DES QUESTIONS 
ECONOl\HQUES 

A l'unruz•imite, le chapitre 10 est adopte en dellxieme 
lecture au chilfre de 2.167.200 dollars. 
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CHAPITRE 11. - DEPARTEIIIENT DES QUESTIOXS SOCIALES 

3G. M. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) rappellc que Jes credits adoptcs en 
premiere lecture pour le chapilre 11 sont superieurs 
i: ceux qui ont etc recommandes par le Camile consul
tatif. Sa delegation s'abstiendra de voter afin de signi
fier qu'clle appuie la recommandation du Comite consul
latif. 

Par 41 voix contre zero, avec 6 abstentions, le cha
pitre 11 est adopte en de11xiifme lecture all chiffre de 
1.605.000 dollars. 

CHAPITRE 12. - DEPARTEIIIENT DE LA TUTELLE ET DES 

RENSEIGNEMENTS PROVENANT DES TERRITOIRES 

NON AUTONOIIIES 

A l'llnanimite, le chapitre 12 est adopte en deuxieme 
lecture au chiff're de 875.000 dollars. 

CHAPITRE 13. - DEPARTEMENT DE L'INFOR:\IATION 

37. M. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) annonce que la delegation sovietique 
propose une reduction de 90.000 dollars sur les pre
visions budgetaircs relatives au Departemcnt de !'in
formation; ii demande que cette proposition soil mise 
aux voix. 

Par 19 voix contre 8, avec 18 abstentions, la propo
sition de l'URSS·, tendant a reduire de 90.000 dollars 
les credits prevus all titre dll Departement de l'inf or
mation, est rejetee. 

38. M. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande que le montant total des 
credits prevus au titre du Departement de !'informa-
tion soil mis aux voix. • 

Par 27 voix contre 7, avec 12 abstentions, le cha
pilre 13 est adopte en deuxieme lecture au chiffre de 
2.587.400 dollars. 

CHAPITRE 14. - DEPARTEl\IENT JURIDIQUE 

A l'1znanimite, le chapitre 14-est adopte en deuxihne 
lecture au cl1tffre de 428.000 dollars. 

CHAPITRE 15. - CONFERENCES ET SERVICES GENERAUX 

A l'llnanimite, le clwpilre 15 est adopte en deuxieme 
lecture au chiffre de 7.275.000 dollars. 

CHAPITRE 16. - SERVICES ADMINISTRATIFS ET FINANCIERS 

A l'unan,imite, le chapitre 16 est adopte en deuxieme 
lecture au chiffre de 2.800.000 dollars. 

CHAPITRE 17. - DEFENSES COMMUNES AFFERENTES AU 

PERSONNEL DU SIEGE 

39. l\I. FENAUX (Belgique) propose a Ia Cinquicme 
Commission d'autoriser le Secretairc general a accor
der a l'Ecole inlernationalc des Nations Unics, pour 
l'anncc 1951-1952, une subvention de 8.460 dollars 
imputable sur Ics credits ouverts au chapitrc des 
depenses communes afferentcs au personnel et a exa
miner s'il scrait possible de transfcrer l'ecolc de Park
way Village dans des locaux situes soit dans le batimcnt 
du siege, a Manhattan, soit, du moins, a proximite du 
siege. L'ecolc repond a un besoin reel et ii convicnt 
de !'aider pendant la periodc difficile qu'clle traverse. 
Pour !es fonctionnaires internationaux !'instruction 
de Ieurs cnfants est un problcmc d'importance capitalc. 

l\I. Fenaux soulignc qu'cn· faisant sa proposition ii 
n'entend nullement critiquer le systcme d'enseigne
ment qui existe aux Etats-Unis d'Amerique; ii n'cn 
reste pas moins que l'enseigncment dispense dans des 
ecolcs purement .americaines ne pent evidemmcnt suf
firc a des enfants qui nc sont pas de nalionalitc amc
ricainc ct qui devront plus lard vivre hors des Etats
Unis. Nombre de delegations que .M. Fenaux a consul
tees partagcnt cctte opinion. Le represcntant de la 
Belgique nc deposera pas un projet de resolution, mais 
si la Commission y consent, il voudrait voir la propo
sition qu'il vicnt de formuler consignee dans le compte 
rendu de la seance. 

40. l\I. ASHA (Syrie) rappelle qu'il a demandc, au 
cours de la discussion du chapitre 17, s'il etait possible 
d'affecter le credit de 8.460 dollars a unc subvention 
destince a l'ecole internationale pour l'annce 1952. II 
a precise qnc ce devait etre la dcrniere fois qu'une 
subvention serait accordcc et qu'il etait oppose it 
l'octroi de cette subvention clans les annces a vcnir. 

41. l\Ille WITTEVEEN (Pays-Bas) fail observer que la 
question a deja fail l'objct d'une discussion prolongee; 
elle eslimc que si clles ne sont pas mises aux voix, Jes 
propositions qui vicnnent d'etre formulces devraient 
simplcment etre consignees au compte rcndu commc 
ctant !'opinion des rcpresentants de la Belgique ct de 
Ia Syric. 

42. M. MACHADO (Brcsil) declare que, comptc tenu 
de !'expose fail par 1\1. Andersen, il n'est pas d'avis 
d'opcrer la reduction_ de 8.460 dollars dcmandee sur 
le chapitre en question; a son avis, la Commission 
dcvrait sc montrcr disposce a examiner la question de 
l'ecole internationale. II se declare done pret a accepter 
la proposition de Ia Syrie. 

43. Le PRESIDENT propose d'inserer dans le rapport 
du Rapporteur un paragraphe disposant que la Cin
quieme Commission cslime qu'il convicnt d'autoriscr le 
Secretaire general, a titre exceptionnel, a accorder une 
subvention de 8.460 dollars pour aider l'ecole inter
nationale a faire face a scs depenses de 1951 et 1952, 
:\ condition quc cette somme soit prclevec sur le total 
des credits alloues pour le chapitrc 17 du budget 
(Depenses communes affercntcs au personnel du siege) 
et quc toutes les dcpcnses indispensables au bon fonc
tionnement de !'Organisation, qui doivent normalc
ment etrc assurees par ces credits, soicnt entierement 
couvertes. 

Par 30 voix contre 7, avec 8 abstenti.ons, cette pro
position est adoptee. 

A l'unanimite, le chapitre 17 est adople en deuxieme 
lecture au chiffre de 4.130.000 dollars. 

CHAPITRE 18. - CHARGES COMMUNES 

A l'unanimite, le chapitre 18 est adopte en deuxieme 
lecture au clliffre de 3.572.900 dollars. 

CHAPITRE 19. - .MATERIEL 

A l'un-animile, le chapitre 19 est adopte en deuxicme 
lecture au clliffre de 517.100 dollars. 

CHAPITRE 19 a. - AlllELIORATIOXS APPORTEES AUX LOCAUX 

A l'unanimite, le chapitre 19 a est adopte en deuxieme 
lecture acz chiffre de 91.500 dollars. 
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CHAPITRE 20. - BUREAU DES NATIONS UNIES A GENEVE 

44. Le PRESIDENT annoncc qu'il est saisi d'une pro
position tendant a ce que les credits prevus pour la 
Commission economique pour !'Europe fasscnt l'objct 
d'un vote separe. 

45. M. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listcs sovieliques) indiquc que sa delegation propose, 
commc il l'a annonce des la premiere lecture, que les 
credits prevus au titre du Bureau de Francfort de la 
Commission economiquc pour l'Europe soient suppri
mes. La creation de cc bureau procedc de la politiquc 
qui consisle a scinder l' Allcrnagne en dcux parties, 
politique que desapprouve son gouvcrncment. 

46. Lord WAKEHURST (Royamnc-Uni) annoncc quc 
sa delegation dcvra s'abstcnir lors du vote des credits 
proposes pour lcs Commissions economiques pour 
)'Europe, pour l'Asie ct l'Extrcme-Oricnt ct pour l'Amc
riqnc latine, car, a son avis, !'augmentation des credits 
prevus pour ccs commissions ne comporle pas de jus
tifications suffisantcs. 

47. :.\I. VORYS (Etats-Unis d'Ameriquc) annoncc quc 
sa delegation a egalcmcnt !'intention de voter contrc 
l'ouvcrturc de credits prevuc pour lcs commissions 
cconomiqucs regionalcs; toutcfois, pour cc qui est du 
Bureau de Francfort de la Commission economiqnc 
pour !'Europe, lcs raisons de la delegation des Etats
Unis nc sont pas les mcmes que cclles de l'Union sovie
liquc : cc sont uniqucment des raisons d'cconomic. 

48. M. BRENNAN (Auslralie) propose, pour les raisons 
qu'il a donnees a la seance precedente, de reduire de 
30.000 dollars Jes credits prcvus pour Ia Commission 
cconomique pour l'Europe, qui se montcnt a 1.052.700 
dollars. 

Par 13 voix contre 11, avec 18 absteIZtions, la pro
position de l'Australie est adoptee. 

Par 15 voix coIZtre 6, avec 25 abstentions, la propo-
sition de l'URSS est adoptee. • 

49. En reponse a une question de 1\1. LIVRAN (Israel), 
le PRESIDENT declare que la proposition de l'URSS 
nc porte que sur le Bureau de Francfort de Ia CEE. 

Par 32 voix contre zero•, avec 13 abstentions, l'al'
ticle IV du chapitre 20 (Commissioll' cconomique pour 
['Europe) est a.dopte en cleuxieme lecture au chilfre de 
1.008.920 dollars. 

50. M. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listcs sovietiqucs) propose, prcmierement, de rcduirc 
de 20.000 dollars le montant des credits demandcs a 
l'article II pour lcs Services d'informalion de Gcnevc, 
parcc que les • depenscs de ces services depassent le 
montant neccssairc pour !'application des decisions 
portant creation de ccs services que l'Assemblee genc
rale a prises lors de sa deuxieme session; deuxieme
mcnt, de reduire de 52.500 dollars le montant des 
credits dcmandes au titre des depcnses communes 
afferentes au personnel et au titre des charges com
munes en ce qui concernc le Haut-Commissariat pour 
lcs rcfugies. 

51. M. LIVRAN (Israel), au sujet de la premiere pro
position de l'URSS, rappelle Ia declaration qu'il a faite 
lors de la premiere lecture el annonce que, pour les 
raisons deja cxposecs alors, ii votera contre ladilc 
proposition. 

Par 15 voix confre 9, avec 22 abstentions, la propo
sition de l'URSS tendant ci reduire de 20.000 dollars le 

montant des previsioIZs biidgetaires aff erentes aux Ser
vices d'inf ormation de Geneve est rejetce. 

Par .'l2 voix conlre 6, avec 9 abstentions, la propo
sition, de l'URSS tendant a reduire de 52.500 dollars le 
montant revise des previsions budgelaires alf erenles au 
chapitre 20, au titre des depenses communes alf ere11les 
au persoIZnel el' des charges eommuIZes en ce qui con
cerrhe le Haut-Commissariat pour les refugies, est 
rejetee. 

A l'unanimite, le clwpitre 20 est adopte en deuxieme 
lecture au clziffre de 4.340.820 dollars. 

CHAPITRE 20 a. - HAUT-COMMISSARIAT 
POUR LES REFUGIES 

52. :M. ROCHTCHINE (Union des Republiqucs socia
listcs sovieliques) rappclle la declaration que sa dele
gation a faite, lors de la premiere lecture du budget, 
au sujct de cc chapitre. De l'avis de sa delegation, le 
Haut-Commissariat ·pour les rcfugies ne remplit pas 
la tachc qui consistc a assurer le rapalriement rapidc 
des rcfugies, tache quc l' Assemblee generalc avait fixee 
au cours de sa premiere session. Il votera done contre 
l'ouvcrture de credits. 

53. Repondant a une question de M. ADARKAR (Inde), 
le PRESIDENT explique que le chiffrc de 500.000 
dollars prevu pour le Haut-Commissariat a un carac
lerc provisoire. 

Par 35 voix contre 5, avec 7 abstentions, le cha
pitre 20 a e.~t adopte en deuxieme lecture au ehilfre 
p1·ovisoire de 500.000 dollars. 

54.. M. MACHADO (Bresil) explique que seules les 
depenses administrativcs du Haut-Commissariat pour 
les refugies devraient etrc a la charge du budget de 
!'Organisation des Nations Unies. Cet aspect de la 
question n'ayant pas encore ete elucide, le rcpresen
lant du Bresil s'cst abslenu dans le vote. 

CHAPITRE 21. - CENTRES D'INFORMATION 

55. Repondant a M. LIVRAN (Israel), qui demande que 
les credits prevus pour les differcnts centres d'infor
mation soicnt mis aux voix separerilent, le PRESIDENT 
cxpliquc que, conformemcnt a la procedure regulierc
ment suivie, le budget doit etre vote chapitre par cha
pitre et qu'il n'est done pas possible de mellre les 
diffcrents posies aux voix separemcnt. 

56. M. LIVRAN (Israel) annonce que, dans ces condi
tions, il dcvra s'abstcnir clans le vote, car sa delegation 
.doute quc le Centre d'informalion du Caire i·emplisse 
sa tachc de la maniere la plus satisfaisante et la plus 
cconomiquc possible, dans la region qu'il est charge de 
dcsservir. 

57. l\I. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) rappelle que, ]ors de la premiere 
lecture, l'URSS a propose une reduction de 100.000 
dollars en raison du fail que le credit dcmande de 
892.300 dollars depassait le montant necessaire pour 
faire face aux taches assignees aux centres d'informa
tion par l'Assemblee generale a sa deuxieme session. 
Comme solution de compromis, la delegation de 
l'URSS propose a present une reduction de 50.000 dol
lars, en soulignant que, memc apres cette reduction, le 
credit en question depasserait encore de 150.000 dol
lars environ le credit qui avail etc ouvcrt pour 1950, quc 
celle reduction ne compromellrait nullement l'activitc 
des centres d'informalion, mais permettrait seulement 
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d'eviter les depcnses exagerees comme, par exemple, 
celles des services postaux et des cablogrammes. 

Par 18 voix contrc 12, avcc 16 abstentiom, la pro
position du rcpresentant de l'URSS visant a reduire de 
50.000 dollars les previsions budgetaires pour le cha
pitre 21 est rejetee. 

Par 32 voix contre zero, avec 14 abstentions, le cha
pitre 21 est adopte en deuxieme lecture au chiffre de 
892.300 dollars. 

58. M. FAHl\lY (Egypte) declare avoir vote pour les 
previsions budgetaires en raison de !'explication donnee 
au paragraphe 308 du rapport du Comite consultatif 
(A/1853). 

CHAPITRE 22. - COllll\IISSION ECONOJIUQUE POUR L'Asrn 

ET L'EXTREJIIE-ORIENT 

59. Lord WAKEHURST (Royaume-Uni) demande qu'il 
soit procede a un vote, afin qu'il soit consigne au 
compte rendu que sa delegation s'abstient dans le vote 
pour les raisons qu'elle a deja eu }'occasion d'indiquer. 

Par 35 voix contre zfro, avec 11 abstentions, le cha
pitre 22 est adopte en deuxieme lecture au chiffre de 
973.800 dollars. 

60. M. VOUGT (Suede) declare s'etre abstenu dans le 
vote parce qu'il s'etait prononce la veille en faveur des 
propositions du Chili et de la Birmanie tendant a aug
menter le montant des credits a ouvrir pour toutes 
les commissions regionales et parce que, dans le cas 
de la Commission economique pour !'Europe, cette 
augmentation vient d'etre annulee. La delegation 
suedoise est d'avis que des credits plus importants 
devraient etre accordes aux commissions economiques 
regional es. 

CHAPITRE 23. - COMMISSION ECONOMIQUE POUR 

L'A.MERIQUE LATINE 

61. Lord WAKEHURST (Royaume-Uni) demande que, 
pour la raison deja indiquee precedemment, il soit 
procede a un vote. 

Pal' 36 voix c.ontre zero, avec 11 abstentions, le ch~ 
pilre 23 est adopte en deuxieme lecture au chiffre de 
7 34.700 dollars. 

62. M. VORYS (Etats-Unis d'Amerique), expliquant son 
vote sur les chapitres 22 et 23, declare s'etre abstenu 
afin de marquer ainsi qu'il desapprouve les nouveaux 
posies qui ont etc ajoutes a ces chapitres au cours de 
la seance precedenle. 

CIIAPITRE 24. - DEPENSES DE REPRESENTATION 

A l'unanimite, le chapitre 24-est adopte en deuxieme 
lecture mz chiff re de 20.000 dollars. 

CnAPITRE 25. - DocUl',IENTS OFFICIELS 

63. Mme DE RIEMAECKER (Belgique) insiste sur 
}'obligation qui incombe a }'Organisation des Nations 
Unies de trailer la langue fran!,aise sur un pied d'ega
lite avec l'autre langue de travail. Les observations 
que la representante de la Belgique formule a cc sujct 
concerncnt aussi bien Jc chapitre 13 que Jes chapitrcs 
25 et 26. Repondant a la declaration que la delegation 
beige avait faite a la 297• seance, Jors de la premiere 
lecture du chapitre 13, le Secretaire general qdjoint 
charge du Departemcnt de l'infoqnation a fourni des 
explications pcu satisfaisantes ou la question n'etait 

envisagee quc sous un angle purement commercial, cc 
qui pourrait donner a entendre que certaines publi
cations en langue fran!,aise dcvront peut-etre cesser de 
paraitre si elles ne se vendent pas aussi bien quc les 
publications en d'autres langues. 

64. Le fail que l'Assemblee generale a lieu a Paris 
fournirait a lui seul, s'il en etait besoin, unc preuvc 
suffisante de !'importance du fran!,ais en tant que 
langue internationale, mais ii s'agit plus exactement de 
remplir une obligation formelle fixee par le reglement 
interieur de l' Assemhlee. Il est done inadmissible d'en
visager la possibilite d'interrompre certaines publica
tions fran9aises pour de pretendues raisons cl'economic, 
car ne pas trailer la Jangue fran9aise sur un pied 
d'egalite avec Jes autres langues constituerait unc viola
tion du reglement. S'il etait indispensable d'effectuer 
des economics, clles devraient porter uniformement 
sur toutes Jes publications, quelle que soit la langue. 

65. Le probleme des langues depasse de beaucoup les 
questions purement techniques relatives a la documen
tation, la traduction et !'interpretation. Il s'agit d'un 
probleme politique qui affecte, entre autres, la question 
du recrutement des fonctionnaires internationaux, ques
tion dont la delegation belge sc propose de parler ulte
rieuremenl. l\Ime de Riemaecker fait savoir que sa 
delegation a consulte celles d'un certain nombre d'Etats 
l\Iembres qui ont toutes declare qu'elles partageaient les 
vues qu'elle vient d'exprimer; elle demande que la 
teneur de ses observations soil consignee dans le 
rapport du Rapporteur. 

6G. l\I. PRICE (Secretairc general adjoint charge du 
Departenient des service·s administratifs ct financiers) 
dit qu'en raison des declarations faites au cours de la 
premiere lecture du budget, au sujet de !'edition du 
Bulletin des Nations Unies en franpis, le Secretairc 
general l'a autorise a declarer qu'une grandc importance 
est attachee a toutes les publications de !'Organisation 
des Nations Unics en langue fran!,aise ct que tout sera 
fail, dans Jes limitcs des moyens disponibles, pour 
donner la plus haute priorite a la continuation de J:i 
publication du Bulletin en fran!,ais. 

67. l\I. MACHADO (Bresil) s'associe aux observations 
de la rcpresentante de la Belgique ct ajoute que l'on 
dcvrait avoir la meme intention a l'egard de toutes les 
langues officiellcs. ' 

A l'1manimite, le chapitre 25 est adopte en de11xicme 
lecture au cliiff re de 825.000 dollars. 

CnAPITRE 26. - PunLICATIONS 

68. l\I. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) propose unc reduction cle 20.000 dol
lars. Le credit reslant apres ccttc reduction scrait 
suffisant pour lcs besoins normaux. 

Par 17 voix co1itre 5, avec 22 abstentions, la propo-
sition de l'URSS est rejelee. • 

Par 31 voix contre zero, avec 12 abstentiom, le cha
pitre 26 est adopte en deuxieme lecture au clziffre de 
850.000 dollars. 

CHAPITRE 27. - F0NCTIONS CONSULTATIVES EX MATIERE 

DE SERVICE SOCIAL 

A l'1wauimite, le chapiil'e 27 est adopte en deuxicme 
lecture a11 chiffre de 768.500 dollars. -
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CIIAPITRE 28. - ASSISTANCE TECHNIQUE EN VUE DU 
DEVELOPPEMENT ECONOIIUQUE 

~1 l'unanimite, le chapitre 28 est adopte en deuxieme 
lecture au chiff re de 479.400 dollars. 

CIIAPITRE 29. - PROGRAMME DE FORMATION PROFESSION
NELLE EN MATIERE D' ADMINISTRATION PUBLIQUE 

A l'wzanimite, le chapitre 29 est adopte en deuxieme 
lecture au chiffre de 145.000 dollars. 

CHAPITRE 30. - TRANSFERT A L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES DES AVOIRS DE LA SOCIETE DES NATIONS 

A l'unanimite, le chapitre 30 est adopte en deuxieme 
lecture au chiff re de 649.500 dollars. 

CHAPITRE 31. - A!IIORTISSEMENT DE L'El\IPRUNT CON
TRACTE POUR LA CONSTRUCTION DU SiicGE DE L'ORGANI
SATION DES NATIONS UNIES 

A l'unanimite, le chapitre 31 est adopte en deuxieme 
lecture au chiffre d'mz million de dollars. 

CHAPITRE 32. - Coun INTERNATIONALE DE JUSTICE 

A l'unanimite, le chapitre 32 est adopte en dellxieme 
lecture mz chiff re de 639.860 dollars. 

G9. Le PRESIDENT annonce que !'adoption, au debut 
de la seance, de l'amendement du Canada et des Etats
Unis au projet de resolution porlant ouverture de 
credits figurant dans le rapport du Comite con~ultatif 
(A/1853) entraine !'addition au budget d'un nouveau 
chapitre 33 auquel sera inscrite une somme de 
5.500.000 dollars. 

Printed in France 

70. Il propose a la Commission de proceder au vote 
sur le budget total qui, avec la somme votce pour le 
chapitre 33, s'eleve a 48.096.780 dollars. 

Par 36 voix contre 5, avec wze abstention, le budget 
total s'elevant a 48.096.780 dollars est adopte en 
deuxieme leclnrc. • 

71. l\I. ROCHTCHINE (Union des Republiques socia
listes sovictiqucs) precise que, bien qu'anterieurement 
sa delegation se soil simplement abstenue de voter 
!'ensemble du budget, elle s'est estimee obligce cette 
annee de voter contre !'adoption du budget. Ce budget 
contient des depenses qu'il n'est pas possible a sa 
delegation d'accepter, comme les depenses afferentes 
au Service mobile, aux decorations, pour les forces 
dites des Nations Unies en Coree et a certaines com
missions d'enquetes et de recherches. Le budget com
porte egalement un certain nombre de posies qui n'ont 
pas encore etc discutes, mais dont sa delegation 
desapprouve !'inscription au budget. De plus, cc budget 
a ete porte au dela du montant net de 35 millions de 
dollars que la delegation de l'URSS considcre comme 
suffisant. 

72. M. DONOSO (Chili) indique qu'il s'est abstenu 
parce que la Commission est revenue sur la premiere 
decision par laquelle elle avait adopte la proposition 
tendant a augmenter les credits de la Commission eco
nomique pour !'Europe, proposition dont ii etait un des 
auteurs. 

73. Le PRESIDENT remercie la Commission de sa 
cooperation qui a permis de terminer la deuxieme 
lecture du budget a temps pour qu'il soil presente a 
l' Asscmblee generale avant les vacanccs de Noel, ainsi 
qu'il avail ete prevu. 

La seance est levee a 13 h. 20. 

F.-D.-93431-January 1952-1,700 




